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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable en 
application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme pour un 

plan local d’urbanisme 
 
 

RUBRIQUE 2.5 
 
Localisation des secteurs concernés par la procédure. Il s’agit d’évolutions « indirectes », qui 
concernent le contenu des OAP ou le règlement du PLU sur des zones particulières. Le zonage n’est 
pas modifié par le présent dossier.  
 

Figure 1 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU 

 

Source carte : https://geoportail.rgd.fr 

 
 
  

Evolution des OAP 

Evolution du règlement 
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RUBRIQUE 6 – AUTO-EVALUATION 
 
Susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

Il n’existe aucune zone Natura 2000 sur la commune de Notre-Dame-des-Millières.  
Le site le plus proche est celui de la « Partie Orientale du Massif des Bauges », au titre des directives 
Habitats et Oiseaux. Il se situe sur le versant des Bauges, en rive droite de l’Isère, à plus de 3 km à vol 
d’oiseau de la limite de la commune de Notre-Dame-des-Millières.  
 

Figure 2 : Localisation des sites Natura 2000 par rapport à Notre-Dame-des-Millières 
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Incidences sur les milieux naturels et la biodiversité 

Les secteurs objets de l’évolution du PLU sont localisés à bonne distance des périmètres couverts par 
des mesures de protection (type Natura 2000) ou d’inventaire (ZNIEFF, zones humides…). 
Les évolutions ont uniquement pour objet de préciser les modalités d’urbanisation de zones 
concernées par des orientations d’aménagement et de programmation.  
Les sites sont localisés dans l’enveloppe bâtie. Les milieux concernés ne présentent pas de sensibilité 
particulière.  
 

Figure 3 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport aux ZNIEFF et ZICO 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 
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Le corridor ouest recensé au SR ADDET couvre en partie des zones urbanisées dans lesquelles les 
espaces disponibles ont été classés en zone A Urbaniser, avec des orientations d’aménagement et de 
programmation (La Combaz I et II). Ce sont ces OAP qui sont précisées, pour imposer un nombre 
minimal de logements intermédiaires ou collectif et la réalisation d’espaces verts.  
De même, le corridor concerne la zone économique du Rotey. Les évolutions du PLU ont pour objet de 
modifier les distances d’implantation par rapport aux limites séparatives, pour optimiser la zone.  
Aucune évolution du zonage n’est effectuée dans la présente modification simplifiée.  
 
Vu leurs objets, aucune incidence négative sur le bon fonctionnement du corridor n’est à attendre de 
ces évolutions. 
 

Figure 4 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport à la trame verte et bleue et 
aux corridors identifiés au SRADDET 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 
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Incidence sur les zones humides 

Les évolutions du PLU se tiennent à bonne distance des zones humides situées sur la commune ou les 
communes voisines et ne concernent pas le zonage. Elles n’auront donc aucune incidence sur celles-
ci.  
 

Figure 5 : Localisation des sites objets de l’évolution du PLU par rapport aux zones humides 

 

Source : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map 

 
Incidences sur la consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers 

Aucun espace naturel, agricole ou forestier n’est réduit par la présente procédure. Il n’y a donc aucune 
incidence négative à attendre sur ce volet.  
 
Incidences sur l’eau potable 

L’évolution du PLU est sans incidences sur la ressource en eau potable.  
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Incidences sur les eaux usées 

L’évolution du PLU est sans incidences sur les volumes d’eaux usées à traiter à la STEP.  
 
Incidences sur la gestion des eaux pluviales 

L’évolution du PLU, en imposant un espace vert dans les secteurs objets d’OAP comportant des 
logements intermédiaires ou collectifs, participe à la limitation de l’imperméabilisation des sols et 
favorise la gestion locale des eaux de ruissellement.  
 
Incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti 

Les évolutions concernant l’obligation de logements sous forme intermédiaire ou collective, la 
réalisation d’espaces verts et l’aspect architectural ont pour objectif de favoriser un urbanisme de 
qualité, avec des volumes et aspect de construction en adéquation avec celui du bâti ancien et de 
dégager des espaces verts entre le bâti.  
Les évolutions du règlement relatives aux distances d’implantation par rapport aux limites séparatives 
vont dans le même sens.  
Ces modifications participent à l’intégration paysagère des futures opérations.  
 
Incidences sur les sols pollués et les déchets 

Les périmètres objets de l’évolution du PLU ne sont pas concernés par les sites répertoriés dans les 
données BASIAS. 
L’évolution du PLU ne porte pas sur une carrière ou extension de carrière, ni de secteur soumis à des 
servitudes liées à des pollutions ou à proximité d’ICPE (Installation Classée pour l’Environnement), à 
l’exception des évolutions du règlement de la zone économique du Rotey en aval de la RD 925.  
Elle n’a pas d’incidences significatives sur la gestion des déchets.  
 

Figure 6 : Localisation des SIS et anciens sites industriels 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees/carte#/admin/com/73188 
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Figure 7 : Localisation des ICPE 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees 

 
Incidences sur les risques et nuisances 

Les évolutions envisagées sont sans incidences sur la prise en compte des risques naturels identifiés 
au PIZ.  
L’OAP du Creux du Loup est dans le périmètre d’étude du PPRI de l’Isère. Elle n’est cependant pas 
identifiée comme zone à risque.  
 

Figure 8 : Extrait du PPRI sur le secteur de Notre-Dame-des-Millières 

 



Commune de Notre-Dame-des-Millières – modification simplifiée n°1 
 

   
8 

 
 
Incidences sur l’air, l’énergie, le climat 

Aucun élément spécifique n’a été relevé au niveau de l’air, de l’énergie ou du climat sur le territoire 
communal.  
L’évolution du PLU n’a pas d’incidence significative sur la qualité de l’air, l’énergie et le climat. Elle ne 
prévoit pas d’établissement sensible aux abords de sources de pollution.  
 
 
 
CONCLUSIONS 

Cette autoévaluation menée ci-dessus montre que le projet d’évolution du PLU n’a aucune incidence 
notable probable sur l’environnement et la santé humaine, et ce même en cumulé.  
En conclusion, le projet n’a pas à être soumis à évaluation environnementale.  
 
 


